
Réunion du Comité Syndical

du mercredi 17 décembre 2008

CS-6.04

Compte rendu des réunions de Bureau RAPPORT
Présenté par Monsieur André HELLE

Vice-Président

Le bureau en exercice s'est réuni les 29 octobre, 5, 19 et 26 novembre, ainsi que le 3
décembre 2008.

Conformément à la délégation que le Comité Syndical a accordée au Président et au
Bureau, il est rendu compte au Comité Syndical des décisions qui ont été prises.

A l'UNANIMITE le Comité Syndical:

APPROUVE·les décisions prises lors de ces bureaux

''''_/

Ainsi délibérée au siège administratif du S.E.R. T .R.I.D. le 17 décembre 2008, ladite
délibération ayant été affichée par extrait le Z 4 DEC. ZOOionformément à l'article L 2121-
25 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Dépôt en Préfecture le Z 3 DEC. 2008

POUR EXTRAIT CONFORME
Le Président

Leouahdi Selim GUEMAZI
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COMœTERENDUDESREUNIONSDEBUREAU
( 29 octobre; 5, 19 et 26 novembre 2008 )

Relevé des décisions, avis et orientations

Etaient présents: MM. Leouahdi Selim GUEMAZI, Marcel GRAPIN, André HELLE (sauf
points 4 et 5), Daniel FEURTEY, Robert DEMUTH (saufpoints 2,3,4 et 5)
Assistaient: Mme Valérie QUONDAM, Philippe BRIQUET, Laurent DUVERNOIS,
Maurice SCHWARTZ (saufpoints 2, 4 et 5)

1. Travail préparatoire à la fixation des tarifs 2009.

Avis favorable, à l'unanimité, sur les propositions présentées.

2. Concertation préalable au financement d'une étude pour l'implantation d'un projet
de ressourcerie

Le S.E.R.T.R.I.D ne co-financera l'étude qu'après avoir obtenu l'accord des entités et des
partenaires concernés ( Conseil Régional, ADEME, CHAMOIS)
Avis favorable, à l'unanimité

3. Déchets verts: bilan et proposition

(\ Avis favorable du Bureau, à l'unanimité, sur le fmancement des aménagements de sites
d'accès aux bennes.
Montant plafond des travaux retenu pour subvention : 85 000 € H.T hors acquisition foncière
Participation S.E.R.T.R.I.D : 37.5%
Participation de l'entité concernée par le site: 37.5%
Participation de la commune ou de la communauté de communes: 25%
Echéancier de réalisation : 1 site / an / entité.

La mise en œuvre du dispositif est subordonnée à l'accord des entités sur le financement
validé par le Bureau.

4. Gestion des non ferreux

L'effondrement des cours et le chômage prolongé dans l'industrie automobile ont conduit la
société CORNEC à interrompre la prise en charge de ces matériaux, jusqu'en février 2009.
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Il est proposé d'en assurer le stockage au niveau du S.E.R.T.R.I.D en alvéole fermée. Le cas
échéant, des apports pourront être écoulés à la demande des entités, compte tenu des aides que
celles-ci perçoivent de la part d'Eco-Emballages.

Avis favorable à l'unanimité

5. Procédure de certification ISO 14001

Information est donnée quant au lancement d'une procédure aux fins de certification, et ce
notamment afin de pouvoir bénéficier d'une TGAP moindre.

Avis favorable, à l'unanimité.

BOUROGNE, le 9 décembre 2008

Le Président

Leouahdi Selim GUEMAZI

23 2.008
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